
RÉSOLUTION 23R-26 
 

Présenter un projet d'amendement à un prochain Conseil de législation pour 
clarifier les qualifications du secrétaire général du Rotary dans les documents 
statutaires 
 
Soumis par : Rotary club de Tsuruga, district 2650 (Japon) 
 
 
ATTENDU QUE le paragraphe 6.050. du règlement intérieur du Rotary définit 1 
clairement les conditions d'éligibilité de tous les dirigeants du Rotary, à l'exception 2 
du secrétaire général. Le paragraphe 6.040. du règlement intérieur du Rotary 3 
stipule uniquement que « Le secrétaire général est un membre du Rotary élu par le 4 
conseil d’administration », 5 
       6 
ATTENDU QUE, au fil du temps, le rôle du secrétaire général a évolué. À la création 7 
du Rotary, le secrétaire général était un dirigeant actif de l'organisation. Cela a été 8 
modifié par le Conseil de législation 2019 qui a adopté un amendement élevant le 9 
rôle du secrétaire général à celui de P.-D.G. du Rotary International. Les tâches et 10 
les responsabilités du poste ont également considérablement augmenté au fil des 11 
ans, 12 
 13 
ATTENDU QUE le secrétaire général occupe désormais la fonction de P.-D.G. du 14 
Rotary, les qualifications requises pour ce poste devraient être clairement définies 15 
dans les documents statutaires. 16 
 17 
Le Rotary International demande à son conseil d’administration de présenter un 18 
projet d'amendement à un prochain Conseil de législation pour clarifier les 19 
qualifications du secrétaire général du Rotary dans les documents statutaires. 20 

 
(Fin du texte) 

 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
À la création du Rotary, le secrétaire général était un dirigeant actif de 21 
l'organisation.  Le rôle a ensuite évolué pour passer de celui de directeur 22 
administratif du R.I. (1995) à celui de directeur général du R.I. (2010), puis à 23 
celui de P.-D.G. du R.I. (2019). Pendant ce temps, cependant, les qualifications 24 
du poste n'ont pas été clairement prescrites. 25 
 26 
En tant que P.-D.G. du Rotary, le secrétaire général est autorisé à prendre des 27 
décisions importantes au nom du président et du conseil d'administration, de 28 
sorte que les qualifications requises pour ce poste devraient être officiellement 29 
incorporées dans les documents statutaires du Rotary. 30 
 



 

 
IMPACT FINANCIER 
 
Cette résolution n’a pas d’impact financier significatif pour le Rotary.   1 
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